
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.87 - Ouvertures dominicales dérogatoires 2024 - Avis du conseil municipal

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu la demande de la sci synva en date du 26 juin 2023 concernant le centre commercial Sud Dracénie et
sa galerie marchande,
Vu la demande du supermarché LIDL en date du 9 août 2023,
Vu la demande du centre NORAUTO en date du 25 septembre 2023,
Vu la délibération 2023_201 de Dracénie Provence Verdon agglomération,

Le Conseil Municipal est sollicité sur l’ouverture exceptionnelle au public
- du Centre commercial Sud Dracénie et de sa galerie marchande, les dimanches 7, 14, 21, et 28 

juillet 2024, 4, 11 et 18 août 2024, 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024
- du supermarché LIDL les dimanches 8, 15, 22 et 29 décembre 2024.



- du centre NORAUTO les dimanches 25 février 2024, 3 mars 2024, 21 et 28 avril 2024, 7, 14, 21 et 
28 juillet 2024, 1, 8, 15 et 22 décembre 2024.

Les branches commerciales concernées sont les suivantes :
- Commerces de détail alimentaires en magasins non spécialisés (Supérettes, supermarchés, 

hypermarchés…) ou spécialisés (boulangerie, fruits et légumes, produits laitiers, boucherie, 
etc…). 

- Commerces de détail d’articles de sport en magasin spécialisé, d’habillement en magasin 
spécialisé, de textiles en magasin spécialisé, de la chaussure, de maroquinerie et d’articles de 
voyage, de parapharmacie, de parfumerie et de produits de beauté en magasin spécialisé, 
d’optique, d’autres commerces de détail spécialisés divers, d’horlogerie et de bijouterie en 
magasin spécialisé, d’équipements automobiles.

Le repos dominical et hebdomadaire institué par la loi du 13 juillet 1906 en faveur des salariés de 
l’industrie et du commerce, est la règle. Ce principe est réaffirmé avec la loi Mallié du 10 août 2009.
Toutefois, cette règle connaît des dérogations. A cette fin, la « loi Macron » n°2015-990 pour la croissance, 
l’activité et l’égalité des chances économiques du 6 août 2015 a assoupli les règles du repos dominical 
et en soirée (après 21h) dans les commerces.

Le principe général de la « loi Macron » est le suivant :
- Un nombre limité de dimanches travaillés dans l’année. Depuis le 1er janvier 2016, le maire 

peut supprimer le repos dominical des salariés dans la limite maximale de 12 dimanches par 
an.

- Une programmation annuelle des dimanches travaillés où le maire a obligation d’arrêter la liste 
des dimanches de l’année N, avant le 31 décembre de l’année N-1.

- Une dérogation municipale visant exclusivement les commerces de détail où les marchandises 
sont vendues au détail au public.

- Une dérogation à un caractère collectif qui doit impérativement profiter à la branche 
commerciale toute entière par commune.

- Seuls les 5 premiers dimanches sont sous l’autorité seule du Maire après consultations 
préalables des organisations de salariés et de patrons.

- Au-delà de ces 5 dimanches, le maire doit solliciter l’avis conforme de l’organe délibérant de 
l’EPCI à fiscalité propre dont la commune est membre.

Par ailleurs, des dispositions particulières sont accordées aux établissements de vente de détail
alimentaire de plus de 400m² où les jours fériés légaux travaillés (sauf le 1er mai obligatoirement chômé)
viennent en déduction de la liste des 12 dimanches du maire dans la limite de 3 par an.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’émettre un avis favorable quant à l’ouverture exceptionnelle au public du Centre 

commercial Sud Dracénie et de sa galerie marchande, du supermarché LIDL, du centre 
NORAUTO.

- D’autoriser l’ouverture exceptionnelle de ces commerces les dimanches 7, 14, 21 et 28 juillet 
2024, 4, 11 et 18 août 2024, 1, 8, 15, 22 et 29 décembre 2024.

- De l’autoriser à signer tout document relatif à cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les
conclusions de la présente délibération.



Le Maire,

Nathalie GONZALES


